
  
  

 Pour les habitants d’Uzège - Pont du Gard, les élus ont 
maintenant une obligation de résultats 

 
 
 
En motivant son refus de la création d’une grande Communauté de communes de l’Uzège par 
le dysfonctionnement de l’actuelle CCU résultant de ses divisions politiques, le conseil 
municipal d’Uzès confirme implicitement la pertinence du périmètre proposé. De même, 
par son arrêté du 14 décembre 2009, le préfet confirme que l’intercommunalité ne se construit 
pas en fonction des affinités politiques, mais bien en tenant compte des bassins de vie et de la 
cohérence des territoires. 
 
Le projet de fusion-extension de la CCU va dans le sens de l’histoire, de la loi, de la volonté 
de la population et de ses intérêts. Il suffit, en effet, de considérer la carte historique du 
diocèse d’Uzès pour retrouver presque exactement le contour de l’intercommunalité proposée. 
Celle-ci  va aussi dans le sens d’une plus forte cohérence spatiale, conformément au projet 
de réforme territoriale  qui veut renforcer les communautés de communes au regard des 
bassins de vie et des Schémas de cohérence territoriale.  Elle rejoint aussi la volonté de la 
population de parachever l’organisation du territoire afin d’en conforter durablement les 
acquis. Enfin, les habitants savent que leur intérêt n’est pas de rejoindre Nîmes, ville très 
endettée et la plus imposée de France. Ils ne souhaitent pas bénéficier des services publics de 
l’agglomération nîmoise, souvent plus chers et peu performants, ni financer ses projets de 
prestige et son exécutif pléthorique, dans lequel leurs représentants ne pourraient se faire 
entendre. 
 
La population attend de ses élus qu’ils construisent l’avenir, en trouvant l’organisation 
donnant leur juste place aux différentes communes et à leurs représentants. Elle attend aussi 
que les ressources de ses impôts locaux soient utilisées à la réalisation des projets dont elle a 
un besoin urgent. Les habitants d’Uzège - Pont du Gard n’ont que trop patienté. A leurs yeux, 
les élus ont maintenant une obligation de résultats, dans les meilleurs délais et sans aller 
chercher outre-Gardon d’improbables alliances contre-nature. 
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